
FI LU ET IAECUCET FE AS ONE ET 
6.12 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

L PRÉFECTURE DE LA LOIRE u Ag Ÿ 
42022 St ETIENNE CEDEX 

TÉLÉPHONE : (77) 33-42-45 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ET DE LA RÉGLEMENTATION 
  

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT Le Préfet de la Lotre 
ET DE LA POLICE ADMINISTRATIVE Chevalier de La Légion d'Honneur, 

  

Poste Téléphonique intérieur 

à appeler : 

748 CRE 

Dossier n° I5.I46 

Vu la lot du I9 Jutllat I976 relative aux installation. classées pour La protsotion de l'environnement. 

Vu Le décret du 81 septembre I977, 

Vu la demande présentée par M. le Directeur Général de la Coopérative de BL6 ot d'approvtsionnement intervenant pour le compte de la S.I.C.4, Lotraliment, dont le etège soctal ect à FEURS, route de ST. ETIENNE, on vue d'obtenir l'autorteation d'ins- taller ot d'exploiter à FEURS, eur la sone industrielle, une ustne de produotton d'aliments pour bétail, 

Vu las plans et autres doouments annexés à oette demande, 

Vu le dossier de l'enquête à laquelle 11 a été procédé, en appltoation de l'article 5 de La lot du I9 Jutilet T1976 susvisée st conformément aux dtspostttons des artioles 6 ot 7 du déoret du 8I septembre I977, 

Vu Les avts émte par : 

- M. Le Direoteur départemental de l'Agriculture, Inepeoteur des Installations Classées, 

— M. le Dtreoteur départemental de l'Equipement, 
N. le Direoteur départemental de la Protectton Ctgtle ot des 

Servtoes d'Inoendie et de sscoure, 

= N. le Directeur du Servios départemental du Travail ot de La 
Protection sootale agrtooles da la Lotre, 

- M le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sootales 

- Le Commissaire enquêteur, 

= Le Conseil Municipal de FEURS au cours de sa séance du 3.8.I988 

- NM. le Sous-Préfet de MONTBRISON, 

- Le Conseil départemental d'Hygiène au cours de ea eéance du 
T6 mars I988,



CONSIDERANT. 

“ que cette inetallation est soumise à autorisation, 

— qu'auoune déolarattion n'a été recueillie au cours de l'enquête, 
un 

AR R_E TE. 

ARTICLE le» - M. le Directeur de la SICA Lotraliment set autorisé 
natailer et exploiter à FEURS sur La Zone Industrialle les ine- tallatione suivantes répertortées dans la nomenclature annexée au décret modifié du 20 mat I968 : 
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ilange, éplohage ou décorttaa- 
ltton de substances végétales 
\et de tous produite organtques 
1natursle artifiotels on synthé- 
{ tiques. 

ARTICLE 2 - Cette autorisation eet accordée sous réserve que le néftotaire ce conforme pour l'aménagement at Le fonctionnement de cette installation aux prescriptions sulvantes : 

I = PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT, 

1.1. Implantation at exploitation. 

L'établissement sera situé ct installé conformé- ment à la demande at aux documents annexés, 

1.8. Modification. 

Toute modifieation envteagée par L'explottant aux tnatailations, à leur mode d'utilieation ou à leur votainage, de nature à entraîner un changement notable des éléments du doseter de demande d'autorisation sera portée, avant ea réaltlaatton, à la connatssance du Préfat nvec tous les élémente d'appréciation. 

1.83. Votes da airoulatton. 

Les voics da atroulatton à l'intérieur de L'établta- semint, les plates ct voies d'accès seront nettement délimitées ct matrtsnrss cn constant état de propreté pour éviter les envola de prod'iés ainez que leur entrafnament par Les pluies dans Le milieu naturel. Un plen de ciruulatton sera établit. 

T.4. Prévention de La pollution atmosphérique, 

T.4.1 - Il est interdit d'émettre dane l'atmos-



phère des fumées épaisace, des budcs, des suis, des poussières 
Ou des gas odorants, toxiques ou corrostfs, gusceptibles d'inaom- 
moder le votsinage, de nuire à la santé ou à la aégurité publiques, 
à La production agricole, à la bonne conservation des monuments et 
à la beauté des sttes. 

I.4.8. Tous les postes ou parties d'installations 
susceptibles d'engendrer des émissions de pousstères seront pour 
Vus de moyens de traitement de 068 émissions. 

Les émissions de pousstères dotuent être aoît oaptées 
et dirigées vers un ou plusteure dispositifa de dépousetérage, soit 
combattues à La source par capotage ou aspersion das points d'émts- 
ation, ou partout procédé d'effloactté équivalente. 

L'effloacité du matériel de dépousstévage devra 
permettre sans dilution la rejet d'air à une concentration en 
poussière inférieure à 50 mg/Nma. 

T.4,8, Les caractéristiques des conduits d'évaoua- 
tion de l'air traité dotvent être conformes aux dispositions de 
l'Énatruotion miniatérielle du I3 août 1971 ralative à La oone- 
truction des cheminées dans le cas des installations émettant des 
Pousatères fines dont coptle est annexée au présent arrété, 

T.4.4. Dans le délai d'un an à aompter de La mise 
on serviog de l'installation, ou à La demande de l'Inspecteur des 
Tnetallations olassées, des contrôles pondéraux das tenaurs en 
Pousetère de l'air rejeté par chauun dee conduits d'évaouatton CIAT 
à l'alinéa précédent , devront être effectués. 

I.4.6, La aonception at la fréquence d'entretien de 
l'installation devront permettre d'éviter Tes acoumulations de 
Pouastères sur Lee struatures et dans Les alantoure. 

Les votes de otroulation nécessaires à l'explottatton 
seront entratenues da façon à prévenir les émissions de poussières 

T.4.8, En auoun cas pousetèrasa ou déchets ne devron 
être brûlés en plein atr. 

I.5. Pollution da l'eau. 

T.5.1. Autour da la ouve de fuel extatante devra 
dtra aménagée una fosse de rétention étanche. 

T,6.8. Les eaux pluviales rejetées devront sattse- 
fatre au ntvaau "a" de la ciroulaira interministérialla du 4 no- 
vembre I980, Laur teneur en hydrocarbures davra être inférieura à 
mg/l (normes NF.T. 90308) 

Le rejet s'effecotuant dans un fossé d'assainissement 
géré par la Syndtoat da La Loire, une convantion devra être conalu 
avec 08 dernter à cet égard. 

T.6.3, Les eaux réstduaires seront rejetées au réseau 
d'agout communal conformément à l'instruction minietértelle du 6 
Juin I968 (rejet dans un réesau publto pourvu à 8on extrémité d'un 
“etation d'épuration, la charge de pollution industrielle étant 
relativement fatble)annexée au présent arrêté,



T.6.4..Afin de prévenir toute pollution accidentelle, 
Les dispositifs appropriés seront mis on place au niveau des ine- 
tallations et des diepositifs de rejet. Une consigne sera établte 
définissant la conduite à tenir en oas de pollution aootdenteliie, 
st ce en llatson avec les Servicas de la ville de FEURS pour le oas 
où la réseau oommunal se trouverait ooncerné. 

1.6. Bruits, 

T.68.1. L'établissement sera construit, équipé at 
exploité de façon que son fonattonnement na putese être à l'origine 
de bruits ou vibrations susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du votatnage, ou de constituer une gêne pour sa tran- 
quiliité. 

I.8.8. Les prescriptions de. l'instruotion mintatértel1 
du 21 juin I976 relative au bruit daa inetallattons classées, dont 
copie ot-Jointe au présent arrêté, lut sont applioablea, En parti- oulter Le niveau d'évaluation ne devra pas excéder du fait de 
l'établiasement, las seutle fixés dans La tableau ci-dessous (en dE 
la zone étant considéréa comme à prédominance commercetale et 
induatrialle. 
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. . T1,6,3. Las véhtoules et engine à l'intérieur de L'établissement, seront confo tion en vigueur. En partioulier, les engine type homologué au titre 

de chantiera, utilisés 
rmes à la réglementa- 

de chantier seront d'un 
du déorct du I8 août Ipes modtfté. 

, T.6,4. L'usage de tous appareils de communtoation par vote acoustique (atrènes, avertis é s seurs, haut-parleurs sto...)gênantae pour Le voteinage est interdits : sauf at leur emploi eat exception- nel ct réservé à la prévention et au signalement d'incidents gravea ou d'acotdents, 

TI. 6.6, Les machines guscsptibles d'incommoder Le votsinage par les tréptdat tons seront taolée des di L 
antivibratéise. 8 par des dtaposttife



I.7. Déchets . 

1.7.1, Lee déchets seront éliminés conformément aux 
dispositions de la lot 76.658 du IS jutilet I975 ot les textes 
prés pour son applioation, dans des conditions qui ne soient pas 
de nature à produire des effets nootfs sur le sol, la flore et la 
fauné,; à dégrader Les sites ou les paysages, à polluer l'air et Le: 
eaux, à engendrer les bruits ou des odeurs et d'une façon généraie. 
à porter atteinte à la santé de l'homme et de l'environnement. 

17.3. Le traitement des déchets devra être assuré,sott 
par l'exploitant, sott par une entreprise spéotalisée qui devra 
obtenir préalablement l'agrément de l'Inspeoteur des Installations 
Classées. 

1.7.3. Tout brâûlage à L'air libre de déchets est 
interdit. ‘ 

1.7.4, Il sera tenu un regtiatre réservé aux enlève è 
mentionn qua de dfo va de toute natura, eur lequet devront être 

La composttion du déchet 
le poids ou le volume du déchet 
Le nom de la soctété de ramassage 
la dagtination du déchet ‘ 
le numéro d'immatrioulation des véhtoules 
d'enlèvement, 

1.7.5. Le etockage temporatre des déchets danse L'en- ceinte da l'établissemant doit être fait danse des conditions qui 
ne portent pas ou ne rlaquent pas de porter atteinte à L'anviron- 
nement, 

En partioulier laa déchate toxiques ou polluante seront traitée de fagon analogue aux matières premières de même 
natura en tout ce qui concerne leur oonditionnetent et La protecttor aontra les fuites acotdentellas. 

7.8. Risques d'incendie at d'axploaton. 

1.8.1. Agoës - les bâtiments et dépôts seront acces- sibles facilement par les services de secours. Les aires de ctrou- lation ssront aménagées pour que les engins de service inaendie puissent évoluer sans diffloutté. 

1.8.2, matériel électrique - L'inetallatton électrique at le matériel utilisé seront appropriés aux risques inhérents aux 
activités exercées, 

Dans les sonca délimitées par l'exploitant, où peuvent apparaitre des gas ou vapeurs combusttbles en cours da fonottonnemen normal ou anormal de l'installation, Le matériel électsique, autre que les oâbles ou oanaltsattons, devra satisfaire aux dispositions 
du décret 78,779 du I7 Juillet I978. 

1.8.8. Toutes dispositions devront être prises en vua 
d'évitar une exploston, una auto-inflammation ou une inflammation de 
poussières inflammables, et afin de réduire Les éffetsa d'un duentuel 
acotdant.



T,.7. Déchets . 

1.7.1. Les déchets seront éliminés conformément aux 
dispositions de la lot 76.638 du I6 jutllet I975 ot Les tentes 
pris pour son appiioation, dans des aondtttons qui ne sotent pas 
de nature à produire des effets nocife eur Le 501, la flore st la 
fauné, à dégrader les attes ou les paysages, à polluer l'air et Le: 
eaux, à engendrer Las brutts ou des odeurs et d'une façon générale, 
à porter atteinte à la santé de l'homme et de l'environnement. 

17.8, Le trattement des déchets devra être assuré, sott 
par l'exploitant, sott par une entreprise spéoialisée qui devra 
obtenir préatablament l'agrément de l'Inspeoteur des Installations 
Classées. 

1.7.3. Tout brâlage à l'air libre de déchets set 
tnterdit. 

1,74. IT sera tenu un pegietre réservé aux enlève 
v rt êt mentionné parts de déo va de toute nature, aux Lequel devron re 

la composition du déchet 
le poids ou le volume du déchet 

nom de la société de ramassage 
la destination du déchet 
le numéro d'immatriculation dee véhteutee 
d'enlèvement. 
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1.7.5. Le stockage temporaire des déohcts dana L'en- oeiînte de l'établissement doit être fait danse des conditions qui ne portant pas ou ne rlsquent pae de porter atteints à L'environ- nement, 

En parétoulier les déchets toxiques ou polluants geront trattés de fagon analogues aux matières premières de même nature en tout ce qui ooncemne leur conditionnement at La protecttor contre lea fuites aocitdentellee. 

T.8. Risques d'inaendie at d'explogion,. 

1,8,1. Accès - les bâtimente st dépôts seront aoces- stbles factlemant par les services de secours. Les atres de cirou- tation seront aménagées pour que les engins de service incendie puissent évoluer sane dtffioulté. 

1.8.2. matériel élecirique - L'installation électrique et le matériel utiliaë seront appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

Dana les soncse délimitées par l'exploitant, où peuvent apparaître des gas ou vapeurs combusttblas en cours de fonationnemen normal ou anormal de l'installation, le matériel électrique, autre que les câbles ou oanattsattons, devra sattefaire aux dispositions du décret 78.779 du I7 juillet I978. 

1.8.3. Toutes dispositions devront être prises en vue d'éviter une exploaton, una auto-inflammatton ou une inflammation de pousatères inflammables, et afin de réduire Lee éffets d'un éventuel -acotdent.



Î.8.4. Moyens de seaours. L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre l'incandie adaptés aux risques à défendre et au moins : 

. d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) de type 21. À à ratson d'un appareil pour 260 m2 (minimum deux apparet: par atelier, magasin, entrepôt, eta... 

«+ d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux at machines électriques. 

La défense inoendte sera assurée par un P.I de IO0 mm du type normalisé, piqué aur une conduite de même damètre et gugcep- tible de débitar 17 1/8, sous une presston minimum de 1 bar, 

I.8.5. Exploitation. 

1.8.5.1Vértfications périodiques : 
  

Les moyens da secours st Le matériel éleotriqu: feront l'objat de vériftoations périodiques par une personne qualtif Leure résuitate seront consignés sur un registre. 

1.8.5,2 «Consignes. 

Des consignes éorites seront établies pour la mise en ceuvre des moyens d'intervention de lutte contre L'inocndta pour l'évacuation du Personnel et pour l'appel aux moyens extériaur: de défense contre l'inoendie. Ces constgnes seront portées à La connaissance du personnel concerné at afftohéas de fagon bten vietbles. 

1.8.5,3. Equire de sécurité. 

Le responsable de l'établissement veillera à La formation sécurité de son personnel et à La conatibution, at besoin «est, d'équipes d'intervention. 

9, Hygiène et sécurité das travatllaurae. 

L'exploitant devra 8e conformer striotement aux dtepoetittone édlotécs par le livre IT (titre III) (parties légtii ‘tlves et réglementaire) du Code du travail et aux textes pria pour son applioatton dans l'intérêt de l'hygiène et de La séourtté des travatlleure, 

Toutes dispositions devront être prises notamment en ce qui concerne les sorties (prescriptions de la loi du IO juillet I9I3 quê se rapporte à la protection des travailleurs) 

Davront également être respectées : 

‘. La consigne sur les silos et trémics (déorat du 22.3.19656) + La consigne sur les convoyeurs (décret du 86,3.I8978)



II. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES. 

2.1. Installation de broyage concassage, criblage. 

2.1.4. Les 2 broyeurs seront placés dans un local insonorisé. 

2.12. Les inatallations seront matntenues en éta de propreté et feront l'objet de nettoyage afin de supprimer tout point d'accumulation de poussières. 

: 2.1. 3% Les atres de stockage, Les pistes de véht- cultes et votes d'accès, les trémies, Les appareils de manutention et de mélange devront être conçus, aménagés et exploités de mantèr: à éviter les envols de poussières et limiter Les émissions de brut: ‘susceptibles d'incommoder 1e voteinage. En particulter, les trémie: et les crtbles seront caoutehoutésa et les goulottes Juponnées.Les trémies devront être tenues à un niveau d'alimentation Le plus heu posatble, 

2.1.4. Incidents de dépousstérage: En cas de perturbation ou d'incident affectant le système de dépousstérage l'installation devra être arrêtée. Aucune opération ne devra être reprise avant remise en état de ce système sauf dans des cas exceptionnels intéressant La sécurité de La cireulation au droit du chantier. æ 
CARS 

2.1.5. Contrôle de l'installation électrique Un contrôle annuel de’ l'installation électrique sera effectué par organtsme indépendant et compétent. 

ÎIT. AUTRES DISPOSITIONS À CARACTERE ADMINISTRATIF, 
ü 

3.1. Accident ou ineident, —PCCraent ou 1InctTaent, 

Tout accident ou inetdent ausceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article Ter de la lot du I9 jutlle: Î976 doit être déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des inatallations classées. 

Sauf exception dûment juatifiée, en particulier p: des motifs de sécurité, il est interdit de modifier en quot que 
ce soit l'état des installations où a lieu l'accident ou l'inceiden: tant que l'inspecteur des inetallations classées n'en a pag donné l'autorisation, s'il y a lieu, après l'accord de l'autorité judi- cetatre. 

3.2, Contrôle et analyses. 

L'Inepecteur des installations classées pourra 
demander que des contrôles, des analyses et des prélèvements soten: effectués par un organisme indépendant, dont Le choix sera. soumte à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet dans le but de 
vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté. Les frais 
Occastonnés par ces études seront supportés par l'exploitant.
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Il pourra également demander La mise en place et l'explottation aux frate de l'exploitant d'appareils pour Le contrôle des émissions ou dee concentrations dae mattères poi- luantes dans l'environnement ainet que pour des contrôles de la ettuation acoustique. 

3.8. Enregtatrements, rapports de contrôle et 
régrotres. 

Tous les anregiatrements, rapports de contrôle ct régtiatres mentionnés dans Le présent arrêté seront conservés res-— Peotivement durant un an, deux ans, et atnq ans, à La dtsposttion de l'inspeoteur des installations clasaées qui pourra, par atl- leurs, demander que des coptes ou synthèses de ces documents lui sotent adrasséase. 

8.4, Normes. 

En oas de modtfioatton de l'une des normes rendues appltaables par le présent arrêté, Ll'homologation de La norme modifiée entraînera la subatitution des dispositions de oette dernière à oelles de La norme précédente. 

ARTICLE 3 - Un délai de troie ans à partir de ca jour est accordé au bénéfiotaire pour procéder à l'exécution des travaux prescrite par le présent arrêté et pour ouvrir son établissement; sn auoun cas l'installation ne pourra fonottonner avant qu'atent dté prises toutes lose mesures imposées par Le présent arrêté. 

Passé ce délai, la présente autortsatton serait considérée comme nulle at non avenue at Les dispositions du paragraphe précédant n'étaient bas respectées. 

ARTICLE 4 — Auoune modtfioation ne pourra être apportée à ostte nstallation st alle est de nature à on augmenter les inaonvénient 

ARTICLE 5 - Dans le oae où l'exploitation serait interrompue pendant le délat de deux ans, une nouvelle autortsaation serait nécessaire. 

ARTICLE 8 -— St l'installation autorisée change d'axplottant, Le nouvei esplottant ou son représentant, devra en faire la déolara- tlon au Préfet, dans le mota qui sutt la prise en charge de l'explottation. 

ARTICLE 7 - St l'installation cesse l'activité au titre de laquel: étatt autortaée, son exploitant devra en informer le Préfet dans Le mots qui auit cette cessation. Il devra, an outre, remettre Le ette de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y mantfeste aur des dangers ou inaonvéniente mentionnés à l'artlolse Ier de La Lot du I9 jutllet I976. 

ARTICLE 8 - Le bénéfiotaire 8e conformera aux lots et réglaments 
ntervenua ou à tnterventr sur Lea inetallations classées pour la proteotion de l'environnement, 

En outre, l'Administration sa réserve 1e droit de prescrire en tout temps toutes mesures ou dispositions addition- nollas aux conditions énoncées au présent arrêté qui seratent Téconnues néasssatres au maintien des intérêts menttonnés à 
l'arttole Ier de la loi du r9 Jutllet I976.



ARTICLE 9 -Les droits des tiers sont formellemant réservés. 

ARTICLE I0 - La présente autorteation est untquement accordée 

par appiication des réglements sur las installations olassées 

pour la protection de l'environnement. En conséquence, elle n'a 

pas pour effst de dtapeneer le bénéfiotatre des obligations ou 

formalités qui lui saratent tmposées par d'autres lote ou régle- 

ments, notamment oalles relatives au permis de construire. 

ARTICLE 11 - Un extrait du présent arrêté énumérant notamment 

Tes prescriptions auxquelles l'installation est goumtee, sera 

affiohé en permanence, de façon visible, dans l'installation par 

Les soins du bénéfiotaira de l'autorisation. 

ARTICLE 12 - M, le Soue-Préfet de MONTBRISON, M. le Maire de FEURS 

st M. ie Directeur départamentai de l'Agriculture, Inepeotaur des 

Inetallatione Claseées, sont chargée, ohaoun en ce qui le concerne 

de l'exéoutton du présent arrêté dont una ampliation restera dépo- 

aée en Mairie où tout intéressé aura le drott d'en prendre sonnais- 

eance. Un extrait sera affiché pendant une durée minimum d'un mots 

à La Mairie et un avis sera inséré aux frata de l'exploitant dans 

deux journaux locaux diffusés dans tout la département. 

IT 6era dressé procès verbal da l'acocomplissement 
de cette formalité. 

Fait à ST.ETIENNE le _ 

7 8 JUIN 1982 

Pour le Préfet, 

Commissaire ue la République 

La Secrétaire Général 

pliation adressée à 

nsieur le Directeur 1de la JM. DIEMER 

:CA 'LOIRALIMENT CBA" 

vute de Saint-Etienne 

:ILO — FEURS 

Pour le Secrétaire Général 
et par délégation 

L'Atteché da Préfecture, 
Chef de Bureau 

M. ESCOT


